
ANNEXE 6 

RÈGLES D'ACCÈS DES VÉHICULES 
AU JARDIN DU LUXEMBOURG 

_____ 

(mise à jour du 18 avril 2018) 

Les concessionnaires du Jardin du Luxembourg sont informés que les accès de véhicules dans le 
Jardin répondent aux règles suivantes : 

1. Sociétés effectuant des travaux

Les véhicules des sociétés effectuant des travaux dans le Jardin pour le compte ou sous le contrôle 
de la Direction de l'Architecture, du Patrimoine et des Jardins (DAPJ) doivent avoir été habilités à 
y accéder par cette Direction. Les conducteurs doivent impérativement être porteurs d’un badge 
établi par la DAPJ, au moins trois jours ouvrés avant la date de l’accès, ou avoir fait l’objet d’une 
procédure d’autorisation auprès de la DAS dans les mêmes délais. Dans le cas contraire, l’accès du 
Jardin leur sera refusé. 

2. Véhicules personnels des concessionnaires

Les véhicules personnels des concessionnaires peuvent accéder au Jardin pour effectuer des 
livraisons, sous réserve que leur immatriculation ait été préalablement transmise au poste des 
Surveillants (Tél. 01.42.34.23.89). Le nombre de véhicules admis pour chaque concession est 
limité à un par concessionnaire. L’heure limite d’accès au Jardin est fixée à 11H00. 

3. Véhicules de livraison de marchandises et de maintenance pour les concessions

Les concessionnaires doivent transmettre à la Direction de la Logistique et des Moyens généraux, 
outre l’immatriculation de leur véhicule personnel déjà communiquée à la Direction de l’Accueil 
et de la Sécurité, les immatriculations de tous les véhicules susceptibles d’effectuer des 
livraisons pour leur compte, ainsi que des copies des pièces d’identité des conducteurs de ces 
véhicules.  

Ces informations doivent être communiquées à la Direction de la Logistique et des Moyens 
généraux (adg-dlmg@senat.fr) au moins trois jours ouvrés avant la date pour laquelle l'accès du 
véhicule est sollicité (la transmission de ces documents relative à une demande durant un week-
end devra impérativement intervenir avant le mercredi midi précédent). 

Cette consigne s’applique à l’ensemble des véhicules autorisés à pénétrer dans le Jardin, non 
seulement pour des livraisons, mais aussi pour des travaux, pour des cérémonies ou pour tous les 
autres événements ponctuels. 
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Cette procédure n’impose pas de communiquer aux Directions du Sénat un état détaillé, jour par 
jour et livraison par livraison, de l’immatriculation du véhicule et de l’identité de son conducteur. 
Il est ainsi possible de demander aux prestataires de communiquer la liste complète de leur flotte 
de véhicules ainsi que les copies des pièces d’identité de tous les personnels susceptibles 
d’accéder au Jardin du Luxembourg. Les surveillants du Jardin vérifient ainsi, à chaque demande 
d’accès d’un véhicule, que ce dernier et son conducteur figurent bel et bien sur la liste qui aura été 
préalablement transmise. 
 
Tout véhicule dont la venue n'aura pas été annoncée au poste des Surveillants devra stationner à 
l’extérieur du Jardin jusqu'à ce que l’autorisation d'accès ait été validée par les Surveillants auprès 
du concessionnaire concerné. L’heure limite de livraison de marchandises aux 
concessionnaires du Jardin du Luxembourg est fixée à 11H00, sauf cas exceptionnels faisant 
l’objet d’une autorisation préalable de la Direction de l’Accueil et de la Sécurité (DAS).  
 
Les concessionnaires sont informés que des dérogations peuvent être accordées par la DAS en 
raison de conditions particulières de trafic ou de l’organisation d’événements dans le Jardin. 
En outre, l’accès de véhicules au Jardin peut, à tout moment, être interdit par la DAS, notamment 
pour des raisons de sécurité. 
 
En cas d’urgence dûment justifiée, pour solliciter l’accès d’un véhicule de dépannage ou 
réparation, les concessionnaires doivent contacter sans délai le poste des surveillants du Jardin. 
Ils transmettent aux surveillants le numéro d’immatriculation de ce véhicule, ainsi que les noms et 
prénoms de son conducteur et de ses éventuels passagers. L’accès n'est accordé que sur 
autorisation expresse de la Direction de l’Accueil et de la Sécurité. 
 
Il est rappelé à tous les concessionnaires que ce règlement peut être modifié au regard des mesures 
de sécurité nécessaires à la protection des usagers du Jardin du Luxembourg et à la préservation de 
la sûreté du Sénat. 
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